
 

Mairie de MORTAIN-BOCAGE 
12 rue de XIIème Arrondissement - 50140 MORTAIN-BOCAGE - tél 02 33 79 30 30 - mairie@mortain-bocage.fr  

 

 Parcelle(s) cadastrale(s) : 50359000AB0136 

 Propriétaire : MME JOUAN ANDREE MARCELLE GERMAINE 

 
 

 VOTRE NOUVELLE ADRESSE 
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Mortain le 25/06/2025 50140 MORTAIN-BOCAGE 

 
 
Madame, Monsieur, 

 
Conformément à l'obligation légale fixée par la loi du 21 février 2022, dite loi 3DS, le Conseil Municipal 
a validé, par délibération en date du 21 mars 2024, la création d'un plan d'adressage complet sur 
l'ensemble de la commune.  

Cette démarche vise à améliorer la distribution du courrier, l'intervention des services de secours et la 
gestion administrative, en donnant à chaque bâtiment une adresse unique et précise. 

Les voies ont fait l'objet d'une dénomination ou, dans certains cas, d'un changement de dénomination 
conformément à l'arrêté N°117 du 26/05/2025 et les bâtiments ont été numérotés ou, dans certains 
cas, renumérotés conformément à l'arrêté N°127 du 05/06/2025.  

Des panneaux de signalisation avec les noms des voies seront installés prochainement.  

À cette occasion, les plaques de numérotation seront remises gratuitement sur présentation de 
ce courrier dans les mairies des communes déléguées. Elles devront être posées rapidement. 

Vous pouvez obtenir le certificat d'adressage de votre logement, entreprise ou local : 

- directement sur le site Internet de la commune, dans la rubrique "Nouvelles adresses", 

- en vous rendant avec ce courrier dans votre mairie déléguée. 

Si votre adresse a changé, nous vous prions de bien vouloir prendre en compte cette modification et 
d'en informer tous les organismes concernés (services publics, banque, assurances, fournisseurs, …) 
à l'aide du document d'information ci-joint. 

Les locataires doivent également informer leur propriétaire de ces nouvelles dispositions. 

De plus amples informations sont à votre disposition sur le site Internet de la commune, dans la 
rubrique "Nouvelles adresses". 

Pour toute question ou remarque et en cas de problème, nous vous invitons à contacter votre mairie 
ou à envoyer un email à adresses@mortain-bocage.fr . 

Nous vous remercions de votre compréhension et restons à votre disposition pour toute information 
complémentaire. 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 

 
 Hervé DESSEROUER 
 
 
 
 
 
 
 Maire de MORTAIN-BOCAGE 

www.mortain-bocage.fr        

mailto:adresses@mortain-bocage.fr
http://www.mortain-bocage.fr/

